
Intérieurs d’îlots de Laeken
Recommandations adoptées par le Collège des Bourgmestre et 
echevins en date du 22/06/2023
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Le 22/06/2023, le Collège des Bourgmestre et 
échevins de la Ville de Bruxelles a adopté des 
objectifs et recommandations précises pour 
évaluer les demandes de permis concernant 
les intérieurs d'îlots laekenois.
Les recommandations et objectifs repris 
ci-après sont applicables pour les demandes 
de permis portant en tout ou partie sur un 
intérieur d’îlot à l’intérieur du périmètre et repris 
en couleur sur la carte ci-avant. Les 
recommandations permettent de répondre à la 
vision portée par la Ville de Bruxelles sur le 
développement de Laeken reprise dans les 
objectifs.
Les recommandations sont des règles à suivre 
lors de la conception de projet qui doivent 
permettre d’atteindre les objectifs énoncés. 
Dans l’évaluation d’un projet , l’autorité 
délivrante attachera plus d’importance à 
l’adéquation du projet face aux objectifs qu’au 
respect littéral des recommandations.

Cadre règlementaire :
Les recommandations ne se substituent en 
aucun cas aux réglementations en matière 
d’urbanisme telles que le RRU, les PPAS et le 
PRAS.
Ces recommandations sont, par ailleurs, 
complémentaires aux :
- Recommandations pour le Co-living
- Recommandations sur la division des maisons 
unifamiliales

Guide de lecture :
Les recommandations peuvent varier en 
fonction de la typologie d’îlot concerné et de 
l’envergure du projet. Il faut donc se référer en 
premier lieu à la carte des typologies d’îlot. Les 
typologies ouvertesne sont pas prises en 
considération, s'agissant d'ilots ne comportant 
pas d'intérieur.
Par ailleurs, il est important de connaitre les 
surfaces minéralisées, végétalisées et bâties 
de l’ilot concerné. Pour le calcul des surfaces, 
on prend en compte toutes les surfaces situées 
derrière l’alignement de l’îlot considéré 
(avant-jardin compris le cas échéant).

Typologies
Les recommandations s’appliquent 
différemment en fonction de la typologie d’ilot 
considérée. Les typologies pour lesquelles les 
recommandations sont d'application sont : l'ilot 
collage, l'ilot intérieur, l'ilot infrastructurel et l'ilot 
jardin.  Les ilots de la typlogie "ilot ouvert" 
n'entrent pas en considération, s'agissant 
d'ilots ne comportant pas d'intérieur d'ilot.

Glossaire : 
Intérieur d’îlot :  Espace au-delà de la 
profondeur de construction définie par plan 
particulier d'affectation du sol ou, à défaut, par 
règlement régional ou communal d'urbanisme.

Espace végétalisé ouvert : Toute surface ne 
comportant aucune construction hors-sol et en 
pleine terre
Pour le calcul des seuils de végétalisation, des 
toitures vertes intensives, ainsi que des 
surfaces au-dessus des constructions en sous-
sol pourvu d'une épaisseur de pleine terre de 
1m minimum peuvent être prises en 
considération avec un facteur correctif de 0.5 . 
Espace minéralisé ouvert : toute surface ne 
comportant aucune construction hors sol et 
pas en pleine terre
Espace bâti : toute surface comprenant des 
constructions hors sol.
Canopée : Surface projetée horizontalement 
de la couronne de l’arbre.
Logements liés au sol : logement dont au 
moins un niveau est directement accessible 
depuis le niveau du sol. Les logements liés au 
sol possèdent généralement une terrasse et/
ou un jardin. 

Introduction 

Périmètre:
Les objectifs et recommandations sont d’application pour les projets partiellement ou 
entièrement en intérieur d’ilot dans le périmètre de Laeken (à l’exclusion des sites grisés) repris 
ci-dessous.
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Objectifs 

2. Démographie 
Miser sur la qualité de vie en améliorant 

le parc de logements et les équipe-
ments associés. L’accent est mis sur des 
environnements résidentiels innovants, 

généreux et financièrement abordables, 
y compris des équipements et des espac-

es extérieurs de qualité.

3. Économie
Het behouden van maakindustrie en een 

grotere diversiteit aan programma realiseren 
in functioneel homogene gebieden. Dit 

zonder aan levenskwaliteit en ruimte voor 
ondernemen in te boeten. Dit vertaalt zich in 

stedelijke woon-werk blokken.

1. Climat 
Réduire le risque d'inondation et l'effet 

d'îlot de chaleur, en créant des îlots 
d'immeubles résistants au changement 

climatique, avec suffisamment d'espace 
pour la végétation, la biodiversité et l'eau.  

Îlot Jardin Îlot CollageÎlot Intérieur

• La transformation ou la démolition des 
grands bâtiments et des espaces 
minéralisés à l'intérieur de l'îlot afin de 
faire entrer plus d’air et de lumière dans 
l'îlot.
• L'utilisation des grandes surfaces 
horizontales pour la végétalisation et 
l'eau.
• Un paysage de jardins partagé entre les 
habitations particulières.

• Dans la mesure du possible, la 
densification en périphérie et la création 
d'espace ouvert à l'intérieur de l'îlot.
• La combinaison de fonctions publiques 
à l’intérieur de l’îlot et d'habitat sur le 
périmètre.
• Eviter les extensions en intérieur d’îlot
• La réalisation d'un intérieur d'îlot 
partagé et traversable.

• Dans la mesure du possible, donner 
une place à diverses activités 
économiques à petite échelle en intérieur 
d'îlot.

• La valorisation de la zone des jardins en 
misant sur la biodiversité et, dans la 
mesure du possible, en réalisant un 
paysage de jardin partagé.
• La revalorisation et la déminéralisation 
des jardins avant.

• Dans la mesure du possible, la 
densification en périphérie et la création 
d'espace ouvert à l'intérieur de l'îlot.
• Le partage, l'accessibilité et la gestion 
collective des jardins.
• L'ajout de typologies d’habitat 
collectives et financièrement abordables, 
avec de l’espace pour les rencontres et 
les soins.

• Dans la mesure du possible, diverses 
activités économiques à petite échelle 
dans les socles et les box de garage.

• La transformation ou la démolition des 
grands bâtiments et des espaces 
minéralisés afin de faire entrer plus d’air 
et de lumière dans l'îlot.
• La déminéralisation ponctuelle au profit 
des arbres et de la végétation. 
• L'utilisation des grandes surfaces 
horizontales telles que les toits pour la 
végétalisation et l'eau.
• Utiliser les ouvertures dans les façades 
à rue pour éclairer et verduriser l’image 
de la rue

• La création d'un espace extérieur 
partagé de qualité au profit des 
programmes de logement manquant 
d’espace extérieur.
• Des bâtiments mixtes habitat-travail.  
• Un dialogue spatial entre bâtiments de 
typologies et d'échelles différentes.

• Le maintien d'une fonction productive. 
• L'évolution vers diverses activités 
économiques dans un modèle circulaire.
• Des coalitions intersectorielles pour 
une programmation mixte.
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Recommandations 

PERMÉABILITÉ, BIODIVERSITÉ ET QUALITÉ DU SOL

• Dans les zones non-bâties, il y a lieu de tendre vers une perméabilité des sols 
maximale qui permet à l’eau de s’infiltrer naturellement. Sur les parcelles bâties, 
les projets qui conduisent à une augmentation de l’imperméabilité des intérieurs 
d’îlot ne sont pas autorisés.

• Les seuils suivants sont à atteindre pour des surfaces bâties, ouvertes 
végétalisées ou minéralisées au niveau de la parcelle. Si ces seuils ne peuvent 
être atteints au niveau de la parcelle, il y a lieu de mettre en place une 
collaboration avec les parcelles voisines dans l’ilot. L’objectif et de réaliser un 
espace ouvert végétalisé généreux et d’un seul tenant plutôt que plusieurs 
petits espaces verts épars.
• Les seuils suivants sont recommandés pour les ilots-collages :

• Espace ouvert végétalisé: minimum 30 % de l’ilot
• Espace ouvert minéralisé : maximum 10 % de l’ilot
• Espace bâti : maximum 60 % de l’ilot

• Les seuils suivants sont recommandés pour les ilots-infrastructure :
• Espace ouvert végétalisé: minimum 30 % de l’ilot
• Espace ouvert minéralisé : maximum 10 % de l’ilot
• Espace bâti : maximum 60 % de l’ilot

• Les seuils suivants sont recommandés pour les ilots-intérieurs :
• Espace ouvert végétalisé: minimum 30 % de l’ilot
• Espace ouvert minéralisé : maximum 10 % de l’ilot
• Espace bâti : maximum 60 % de l’ilot

• Les seuils suivants sont recommandés pour les ilots-jardins :
• Espace ouvert végétalisé (pleine terre) : minimum 40 % de l’ilot
• Espace ouvert minéralisé : maximum 10 % de l’ilot
• Espace bâti : maximum 50 % de l’ilot

Pour les petites parcelles, ces chiffres servent de valeurs cibles. Pour les 
grandes parcelles ( >200 m²), elles constituent un minimum à atteindre.
Les nouveaux projets servent de leviers pour atteindre ces valeurs cibles au 
niveau de l’ilot.

• Une étude de sol doit être réalisée pour les projets d’une emprise de plus de 500 
m² et ce pour évaluer clairement la qualité du sol. Si le sol est « vivant »  et qu’il 
s’agit  d’un « sol de qualité » il y a lieu de déminéraliser pour que ce sol de qualité 
puisse accomplir des services écosystémiques.

• Des parkings souterrains privés sont interdits en intérieur d’ilot. Seuls les parkings 
existants accessibles au public peuvent être maintenus afin de créer un ou 
plusieurs parkings mutualisés de quartier.

• Une épaisseur de minimum 1 m de terre doit être prévue au-dessus des 
constructions souterraines. Le substrat  doit permettre le développement d’une 
végétation significative, soit par le placement de « puits » qui permettent le 
développement de racines, soit par la réalisation d’une zone surélevée localisée.

• Lors de l’élaboration des plans, il y a lieu de dessiner et d’étudier  le sous-sol : 
(impétrants, citerne, canalisations, …), ceci pour faciliter la plantation d’arbres à 
haute tige durables.

• Il est conseillé de planter un arbre à haute tige de troisième ordre à partir de 50m² 
de jardin, c’est une obligation pour 200 m². Il faut tenir compte de l’espace que 
nécessite un arbre. Un arbre durable, qui peut vivre  120 ans, a une projection de 
couronne d’au moins 100 m². Pour un arbre durable il faut prévoir environ 80 m³ 

de terre ( par exemple 80 m² x 1m de profondeur pour certains types d’arbres et 
40 m³ X 2 pour d’autres). Si ces paramètres ne peuvent être respectés, certains 
arbustes ou  arbres à demi-tige peuvent offrir une solution pour obtenir une 
canopée de minimum 30%.
Pour respecter le Code Civil, il y a lieu de planter les arbres à haute tige à 
minimum 2 m de la limite mitoyenne.

• Les toitures plates (pente de < 15%) d’une superficie de plus de 20 m² sont 
végétalisées de manière intensive et aménagées d’une ou plusieurs des 
manières suivantes :
• elles sont aménagées en toitures vertes, hormis au droit des éventuelles 

installations techniques et des zones d’accès vers les locaux et dispositifs 
techniques ;

• elles sont aménagées en terrasse paysagère à des fins récréatives et/ou de 
séjour ;

• elles sont équipées de dispositifs de production d’énergie renouvelable ;
• elles accueillent des dispositifs de production agricole et/ou horticole ;
Les toitures  plates d’une superficie égale ou inférieure à 20 m², qui ne font pas 
l’objet d’un aménagement visé ci-dessus, ont un revêtement réalisé dans un 
matériau avec un albédo élevé

DENSITÉ, BÂTI

• Lors d’une démolition/reconstruction, la surface et le volume du bâti démoli ne 
sont pas pris en compte et ne donne en aucun cas le droit de construire les 
mêmes surfaces ou volumes. Il faut partir du principe qu’un intérieur d’îlot sans 
constructions est une situation idéale et que la situation existante doit à tout le 
moins être améliorée. 

• Densité du bâti:
• Ilot-Collage : ici, il y a lieu de diminuer la densité bâtie en intérieur d’îlot
• Ilot Intérieur : la densité bâtie existante peut être maintenue mais on tend à la 

diminuer en intérieur d’îlot
• Ilot Infrastructurel : la densité bâtie existante peut être maintenue mais on 

tend à la diminuer en intérieur d’îlot
• Ilot-Jardin :  la densité bâtie existante peut être maintenue en intérieur d’îlot
Des densifications localisées peuvent être autorisées à la lisière des ilots afin 
d’améliorer la qualité de l’intérieur d’ilot. La rehausse d’un logement doit générer 
une plus-value sociétale et respecter la législation existante.

• Pour un projet de démolition - reconstruction, il faut joindre une note de motivation 
à la demande de permis d’urbanisme. Pour effectuer un projet de 
démolition-reconstruction, il y a lieu de répondre à au moins une des conditions 
suivantes :
• La qualité d’habitat existante : les espaces existants ne permettent pas de 

respecter les normes d’habitabilité bruxelloises et une rénovation ne permet 
pas ou difficilement d’améliorer ces conditions ; 

• Structure existante et stabilité du bâtiment : les structures et parties de 
façade sont dans un état tellement mauvais qu’une rénovation n’est pas 
opportune ;

• Densité bâtie existante : la densité du bâti existant ne s’accorde pas avec le 
lieu ;
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• Programmation existante : la typologie existante n’est pas compatible avec 
les prescriptions urbanistiques en vigueur ;

• Empreinte carbone : l’empreinte carbone de la démolition /reconstruction 
est réduite par rapport à celle d’une rénovation par (par exemple) le réemploi 
maximal de matériaux existants (la comparaison doit s’effectuer à l’aide 
d’outils de calcul comme Totem).

• Si une rénovation est rejetée et qu’un projet de démolition/reconstruction est 
finalement développé, il convient de démontrer l’adaptabilité du nouveau 
bâtiment :
• Le niveau du 1er étage se situe à minimum 4 m au-dessus du niveau de rue. 

La hauteur du rez-de-chaussée doit être plus élevée que celle des étages 
pour permettre le développement de fonctions différentes. 

• Pour les étages supérieurs, la hauteur entre le niveau du sol fini et les 
éléments structurels du plafond doit être de minimum 280 cm. Cette hauteur 
doit être totalement exempte d'éléments structurels, sauf si ceux-ci peuvent 
être percés en vue du passage de techniques lors d'une modification 
ultérieure de la fonction du bâtiment.

• Si les seuils concernant les espaces ouverts végétalisés, matérialisée et les 
surfaces bâties sont respectés, un bâtiment est envisageable en intérieur d’ilot, 
tenant compte des cadres légaux existants et des paramètres suivants :
• Seuils pour les distances entre bâtiments : La distance par rapport à un 

bâtiment existant (pas de mur de jardin ou de façade aveugle) est de 
minimum 10 m pour une construction existante et de 20 m pour une 
construction neuve.  La distance entre deux fenêtres face à face est de 
minimum 20 m pour assurer une intimité.

• Seuils pour la hauteur des constructions : A côté du respect des législations 
en vigueur, il y a lieu de déterminer la hauteur constructible selon le calcul du 
« droit à la lumière » des logements : le gabarit du bâtiment intérieur ne peut 
dépasser la hauteur d’un angle de 25° mesuré à partir de 2 m de hauteur du 
niveau du sol des bâtiments voisins.

• Dans le cas de nouveaux bâtiments construits en intérieur d’îlot, la 
contribution au développement des biotopes urbains est évaluée notamment 
par le calcul du CBS+ au sein de la parcelle. La valeur du nouveau CBS+ doit 
être augmentée par rapport à l’existant.

AFFECTATIONS
• Les bâtiments maintenus en intérieur d’îlot peuvent maintenir leur affectation 

productive à condition d’être compatibles avec les activités voisines. 
• Les bâtiments affectés préalablement au stationnement ou commerce 

automobile peuvent être convertis en activités productives à condition d’être 
compatibles avec les activités voisines. 

• Les bâtiments maintenus en intérieur d’îlot peuvent être convertis en 
équipements

• Si les seuils de verdurisation indiqués ci-avant sont atteints au niveau de la 
parcelle :
• Les bâtiments en intérieur d’îlot peuvent être convertis en logements ; 
• De nouveaux bâtiments peuvent être construits en intérieur d’ilot pour être 

affectés en équipement ;
• De nouveaux bâtiments peuvent être construits en intérieur d’îlot pour être 

affectés en logement si et seulement si il s’agit de logements sociaux, 

assimilé sociaux, de logements conventionnés ou publics ;
• Les nouvelles constructions doivent respecter les règles de hauteurs sous 

plafond, de convertibilité et de distances minimales énoncées ci-avant.
• Si la densité du secteur statistique dans lequel se situe le projet est supérieure à 

18 000 hab/km², on ne peut affecter le bâti en intérieur d’ilot au logement.

ACTIVATION ET UTILISATION
• L’accès à l'intérieur de l'îlot a une échelle suffisamment grande pour permettre de 

voir l'îlot intérieur depuis la rue et vice-versa. Il est préférable de concevoir 
l'accès de manière qu’il soit évident pour les visiteurs. 

• Les espaces collectifs sont à prioriser aux rez-de-chaussée adjacents aux 
espaces publics pour créer des socles collectifs ou activés. Ceci peut prendre 
la forme d’un programme de quartier ou d’équipements collectifs pour les 
habitants. 

• Les activités commerciales ne sont pas encouragées en intérieur d’ilot.
• Les portes de garage sur les façades de moins de 8 mètres de largeur et donnant 

sur un espace public sont interdites. Il y a lieu de limiter la place réservée aux 
espaces techniques sur la façade.

• Les rez-de-chaussée aveugles, c’est-à-dire dont la surface de façade donnant 
sur un espace public comporte moins de 20 % de baies, ou d’autres ouvertures 
telles que portes d’entrée, à l’exception des murs de clôture sont interdits.

• Les seuils et ouvertures ont une épaisseur qui permet des appropriations 
informelles : assises, plantations.

• Les jardins privés en intérieur d’îlot ne sont pas recommandés dans les ilots 
intérieurs et les ilots collages. Ces ilots ont besoin d’espaces collectifs et 
ouverts pour atteindre les objectifs climatiques et offrir des espaces publics de 
qualité. Un jardin collectif doit être préféré à des jardins privés dans le cas de 
regroupements de parcelles ou si l’emprise du projet dépasse 500 m².


